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La séance est ouverte à 9 h 40. 

 
_____________ 

 
 
 

AFFAIRES COURANTES 
 
 
 
Déclarations de députés 
 
 

Mme Dionne (Rivière-du-Loup–Témiscouata) fait une déclaration afin de 
souligner la tenue du colloque de l’industrie touristique du Bas-Saint-Laurent. 
 

_____________ 
 
 

M. Benjamin (Viau) fait une déclaration afin de souligner le 30e anniversaire de 
l’organisme Mon Resto Saint-Michel. 
 

_____________ 
 
 

M. Lemay (Masson) fait une déclaration afin de rendre hommage à Mme Maoly 
St-Germain. 

 
_____________ 

 
 

M. Bouazzi (Maurice-Richard) fait une déclaration afin de souligner le travail de 
l’Association québécoise de défense des droits des personnes retraitées et préretraitées. 
 

_____________ 
 
 

Mme Bourassa (Charlevoix–Côte-de-Beaupré) fait une déclaration afin de 
souligner l’obtention par l’entreprise Fairmont Le Manoir Richelieu de deux certifications 
environnementales. 
 

_____________ 

 



13 mars 2024 

 

1598 

 

 

Mme Prass (D’Arcy-McGee) fait une déclaration afin de souligner la Journée 

nationale de la promotion de la santé mentale positive. 

 

_____________ 

 

 

Mme Hébert (Saint-François) fait une déclaration afin de rendre hommage à 

M. Jean Lippé. 

 

_____________ 

 

 

M. Lemieux (Saint-Jean) fait une déclaration afin de souligner la tenue du Dîner 

Grande Rencontre de la Chambre de commerce et de l’industrie du Haut-Richelieu. 

 

_____________ 

 

 

Mme Lecours (Lotbinière-Frontenac) fait une déclaration afin de souligner la 

création de la plateforme Web La Borne Appalaches. 

 

_____________ 

 

 

M. Dufour (Abitibi-Est) fait une déclaration afin de souligner le geste héroïque de 

M. David Leblond. 

 

_____________ 

 

 

M. Caron (Portneuf) fait une déclaration afin de rendre hommage à Mme Marie-

Claude Bertrand. 

 

_____________ 

 

 

Mme Guillemette (Roberval) fait une déclaration afin de souligner le 

20e anniversaire du Village sur glace de Roberval. 

 

_____________ 
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 À 9 h 55, M. Lévesque, deuxième vice-président, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 10 h 03. 

 

_____________ 

 

 

 

 Moment de recueillement 

 

 

 

Dépôts de documents 

 

 

 M. Jolin-Barrette, leader du gouvernement, dépose : 

 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 1er février 2024 par 

M. Bérubé (Matane-Matapédia) concernant l’élimination des intérêts sur les prêts 

accordés par l’Aide financière aux études; 

(Dépôt n° 1424-20240313) 

 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 30 janvier 2024 par 

M. Bouazzi (Maurice-Richard) concernant l’abolition des pénalités aux rentes de 

retraite des prestataires d’une rente d’invalidité; 

(Dépôt n° 1425-20240313) 

 

La réponse du gouvernement à la pétition déposée le 1er février 2024 par 

M. Bouazzi (Maurice-Richard) concernant la tenue d’une enquête du BAPE avant 

l’implantation de l’usine de batteries Northvolt; 

(Dépôt n° 1426-20240313) 

 

La réponse à la question écrite n° 89 concernant le nombre de dossiers du Québec 

en attente au ministère fédéral de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté 

du Canada, inscrite au Feuilleton et préavis du 30 janvier 2024 par 

M. Morin (Acadie); 

(Dépôt n° 1427-20240313) 
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La réponse à la question écrite n° 93 concernant l’encadrement des 
microbiologistes par le biais de la création d’un ordre professionnel, inscrite au 
Feuilleton et préavis du 7 février 2024 par M. Morin (Acadie); 

(Dépôt n° 1428-20240313) 
 

La réponse à la question écrite n° 103 concernant l’échantillonnage à la source des 
incinérateurs, inscrite au Feuilleton et préavis du 22 février 2024 par 
M. Zanetti (Jean-Lesage). 

(Dépôt n° 1429-20240313) 
 
 
 
Dépôts de rapports de commissions 
 
 
 Mme Lecours (Les Plaines), à titre de présidente, dépose : 
 

Le rapport de la Commission des relations avec les citoyens qui, les 13, 14, 15, 20 
et 22 février, ainsi que le 12 mars 2024, a procédé à l’étude détaillée du projet de 
loi n° 46, Loi sur l’amélioration de la protection des enfants dans les services de 
garde éducatifs. Le rapport contient des amendements au projet de loi. 

(Dépôt n° 1430-20240313) 
 
 
 
Questions et réponses orales 
 
 
 Il est procédé à la période de questions orales des députés. 
 
 À la demande de Mme la présidente, M. Beauchemin (Marguerite-Bourgeoys) 
retire certains propos non parlementaires. 
 
 
 
Motions sans préavis 
 
 

M. Beauchemin (Marguerite-Bourgeoys), conjointement avec M. St-Pierre 
Plamondon, chef du troisième groupe d’opposition, et Mme Nichols (Vaudreuil), présente 
une motion concernant l’état des finances publiques du Québec; cette motion ne peut être 
débattue faute de consentement. 

 
_____________ 
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M. Cliche-Rivard (Saint-Henri–Sainte-Anne) présente une motion concernant les 

places pour les membres de la famille de citoyens canadiens et de résidents permanents se 

trouvant dans la bande de Gaza; cette motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

M. St-Pierre Plamondon, chef du troisième groupe d’opposition, présente une 

motion concernant le mode de rémunération des médecins et leur incorporation; cette 

motion ne peut être débattue faute de consentement. 

 

_____________ 

 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger à l’article 185 du Règlement, 

M. Bonnardel, ministre de la Sécurité publique, conjointement avec 

Mme Maccarone (Westmount–Saint-Louis), M. Fontecilla (Laurier-Dorion), M. Paradis 

(Jean-Talon) et Mme Nichols (Vaudreuil), propose : 

 

QUE l’Assemblée nationale souligne la Journée nationale 

de la lutte contre l’exploitation sexuelle des mineurs, qui s’est 

tenue le 4 mars dernier; 

 

QUE les élus de cette Assemblée reconnaissent 

l’importance d’envoyer un message fort que l’exploitation sexuelle 

des mineurs ne sera jamais tolérée dans notre société et que tous 

les acteurs gouvernementaux, organismes communautaires, 

citoyens et entreprises doivent continuer de se mobiliser pour 

prévenir et combattre ce fléau; 

 

QU’ils réitèrent que cette lutte constitue toujours une 

priorité nationale et qu’il convient de poursuivre nos actions sur 

plusieurs fronts, comme l’indique le Plan d’action gouvernemental 

2021-2026 en réponse aux recommandations de la Commission 

spéciale sur l’exploitation sexuelle des mineurs – Briser le cycle 

de l’exploitation sexuelle; 
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QUE cette Assemblée reconnaisse et salue le travail de 

nombreux intervenants sur le terrain, notamment celui des 

organismes communautaires qui agissent en complémentarité des 

actions gouvernementales, afin de venir en aide aux personnes 

victimes d’exploitation sexuelle ou susceptibles de l’être, ainsi 

qu’à leurs proches; 

 

QU’elle reconnaisse et salue également le travail des corps 

policiers qui déploient des efforts soutenus pour réprimer ce 

phénomène. 

 

 Du consentement de l’Assemblée, la motion est adoptée. 

 

 

 

Avis touchant les travaux des commissions 

 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, convoque : 

 

─ la Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des 

ressources naturelles, afin d’entreprendre l’étude détaillée du projet de loi 

n° 498, Loi proclamant la Journée nationale de l’érable; 

 

─ la Commission de l’économie et du travail, afin de poursuivre ses 

auditions publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard 

du projet de loi n° 51, Loi modernisant l’industrie de la construction; 

 

─ la Commission des transports et de l’environnement, afin de poursuivre 

l’étude détaillée du projet de loi n° 48, Loi modifiant principalement le 

Code de la sécurité routière afin d’introduire des dispositions relatives aux 

systèmes de détection et d’autres dispositions en matière de sécurité 

routière; 

 

─ la Commission de la culture et de l’éducation, afin de poursuivre l’étude 

détaillée du projet de loi n° 47, Loi visant à renforcer la protection des 

élèves. 
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 Et, du consentement pour déroger à l’article 143 du Règlement, il convoque : 
 

─ la Commission des institutions, afin d’entreprendre ses auditions 
publiques dans le cadre de consultations particulières à l’égard du projet 
de loi n° 54, Loi donnant suite à la Table Justice-Québec en vue de réduire 
les délais en matière criminelle et pénale et visant à rendre l’administration 
de la justice plus performante. 

 
____________ 

 
 
 M. Lévesque, deuxième vice-président, donne les avis suivants : 
 

─ la Commission des finances publiques se réunira en séance de travail afin 
de statuer sur la possibilité que la Commission se saisisse d’un mandat 
d’initiative concernant la transition numérique opérée par le gouvernement 
du Québec; 

 
─ la Commission de la santé et des services sociaux se réunira en séance de 

travail afin d’organiser les travaux de la Commission à la suite des 
auditions publiques tenues dans le cadre du mandat d’initiative visant à 
étudier les moyens facilitant le don d’organes ou de tissus, notamment 
l’instauration de la présomption du consentement. 

 
 

_______________________ 
 
 
 

AFFAIRES DU JOUR 
 
 
 
Affaires prioritaires 
 
 
 
Crédits budgétaires 
 
 
Crédits provisoires 
 
 Conformément à l’ordre adopté le 12 mars 2024, l’Assemblée se constitue en 
commission plénière. 
 

_____________ 
 



13 mars 2024 

 

1604 

 
 
 À 11 heures, M. Lévesque, deuxième vice-président, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 11 h 07. 
 
 
Étude en commission plénière 
 
 La commission plénière entreprend l’étude des crédits provisoires pour l’année 
financière 2024-2025. 
 
 À 12 h 10, M. Lévesque, deuxième vice-président, suspend les travaux pour 
quelques instants. 
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 12 h 15. 
 

_____________ 
 
 

M. Lévesque, président de la commission plénière, informe l’Assemblée qu’il a 
reçu une demande de débat de fin de séance pour le jeudi 14 mars 2024, sur une question 
adressée par M. Bouazzi (Maurice-Richard) à M. Girard, ministre des Finances, sur le sujet 
suivant : « les baisses d’impôts et le budget 2024-2025 ». 
 

La commission plénière poursuit l’étude des crédits provisoires pour l’année 
financière 2024-2025. 
 

À 13 h 19, M. Lévesque, président de la commission plénière, suspend les travaux 
jusqu’à 15 heures.  
 

_____________ 
 
 
 Les travaux reprennent à 15 heures. 

 

_____________ 
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La commission plénière poursuit l’étude des crédits provisoires pour l’année 

financière 2024-2025. 

 

Du consentement de l’Assemblée pour déroger aux articles 53 et 59 du Règlement, 

M. Grandmont (Taschereau) dépose :  

 

La copie d’un article de Radio-Canada, en date du 23 février 2024, intitulé 13 G$ 

pour électrifier le transport collectif : Québec fait fausse route, dit une experte. 

(Dépôt n° 1431-20240313) 

 

À 16 h 35, M. Benjamin, troisième vice-président, suspend les travaux pour 

quelques instants. 

 

_____________ 

 

 

 Les travaux reprennent à 16 h 44. 

 

_____________ 

 

 

La commission plénière poursuit l’étude des crédits provisoires pour l’année 

financière 2024-2025. 

 

 L’étude terminée, la motion pour l’adoption des crédits provisoires pour 

l’année 2024-2025 est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant :  

 

(Vote n° 212 en annexe) 

 

Pour : 74    Contre : 20    Abstention : 0 

 

 En conséquence, les crédits provisoires pour l’année 2024-2025 sont adoptés. 

 

_____________ 
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 M. le président de la commission plénière fait le rapport suivant à l’Assemblée :  

 

 La commission plénière a adopté en bloc une partie des crédits budgétaires, soit 

une somme maximale de 30 826 709 940,00 $, pour le paiement d’une partie du budget des 

dépenses du Québec présenté à l’Assemblée nationale pour l’année financière 2024-2025, 

auxquelles il n’a pas été autrement pourvu. 

 

 Le rapport est mis aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 Le rapport est adopté par le vote suivant :  

 

(Vote n° 213 en annexe) 

 

Pour : 74    Contre : 20    Abstention : 0 

 

 Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration gouvernementale et 

présidente du Conseil du trésor, propose :  

 

QUE l’Assemblée soit saisie du projet de loi n° 55, Loi 

n° 1 sur les crédits, 2024-2025; 

 

QUE le principe de ce projet de loi soit adopté; 

 

QUE le projet de loi soit adopté. 

 

 La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant :  

 

(Vote n° 214 en annexe) 

 

Pour : 74    Contre : 20    Abstention : 0 

 

 En conséquence, le projet de loi n° 55, Loi n° 1 sur les crédits, 2024-2025, est 

adopté. 

 

 M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement, propose :  

 

QUE les crédits budgétaires pour l’année 2024-2025, sauf 

ceux de l’Assemblée nationale, soient envoyés en commissions 

permanentes. 
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 La motion est mise aux voix; un vote électronique est exigé. 

 

 La motion est adoptée par le vote suivant :  

 

(Vote n° 215 en annexe) 

 

Pour : 94    Contre : 0    Abstention : 0 

 

 

 

_______________________ 

 

 

 À 18 h 34, M. Benjamin, troisième vice-président, lève la séance et, en 

conséquence, l’Assemblée s’ajourne au jeudi 14 mars 2024, à 9 h 40. 

 

 

 

La Présidente 

 

NATHALIE ROY 
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ANNEXE 

 

Votes électroniques 

 

Sur la motion pour l’adoption des crédits provisoires pour l’année 2024-2025 : 

 

(Vote n° 212) 

 

POUR - 74 

Abou-Khalil (CAQ) Charette (CAQ) Haytayan (CAQ) Martel (CAQ) 

Allaire (CAQ) Chassin (CAQ) Hébert (CAQ) Montigny (CAQ) 

Asselin (CAQ) D'Amours (CAQ) Jacques (CAQ) Picard (CAQ) 

Bachand (CAQ) Déry (CAQ) Jeannotte (CAQ) Poulet (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dorismond (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Poulin (CAQ) 

(Orford) Drainville (CAQ) Julien (CAQ) Proulx (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dubé (CAQ) Lachance (CAQ) Provençal (CAQ) 

(Prévost) Dufour (CAQ) Lacombe (CAQ) Reid (CAQ) 

Biron (CAQ) (Abitibi-Est) Laforest (CAQ) Rivest (CAQ) 

Blais (CAQ) Émond (CAQ) Laframboise (CAQ) Roberge (CAQ) 

Blouin (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) Lafrenière (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fréchette (CAQ) Lamontagne (CAQ) Roy (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Gagnon (CAQ) LeBel (CAQ) Sainte-Croix (CAQ) 

Bourassa (CAQ) Gendron (CAQ) Lecours (CAQ) Schmaltz (CAQ) 

Bussière (CAQ) Girard (CAQ) (Les Plaines) Schneeberger (CAQ) 

Caire (CAQ) (Lac-Saint-Jean) Lecours (CAQ) Simard (CAQ) 

Carmant (CAQ) Girard (CAQ) (Lotbinière-Frontenac) Skeete (CAQ) 

Caron (CAQ) (Groulx) Lefebvre (CAQ) Tardif (CAQ) 

(Portneuf) Grondin (CAQ) Lemay (CAQ) Tremblay (CAQ) 

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Guilbault (CAQ) Lemieux (CAQ) (Hull) 

Charest (CAQ) Guillemette (CAQ) Lévesque (CAQ)  

  (Chapleau)  

CONTRE - 20 

Arseneau (PQ) Fortin (PLQ) Morin (PLQ)  

Cadet (PLQ) Garceau (PLQ) Prass (PLQ)  

Caron (PLQ) Ghazal (QS) Rizqy (PLQ)  

(La Pinière) Labrie (QS) Rotiroti (PLQ)  

Ciccone (PLQ) Leduc (QS) Setlakwe (PLQ)  

Derraji (PLQ) Maccarone (PLQ) Tanguay (PLQ)  

Dufour (PLQ) McGraw (PLQ) Zaga Mendez (QS)  

(Mille-Îles)    
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Sur le rapport de la commission plénière : 

 

(Vote n° 213) 

 

(Identique au vote no 212) 

 

_____________ 

 

 

Sur la motion de Mme LeBel, ministre responsable de l’Administration 

gouvernementale et présidente du Conseil du trésor : 

 

(Vote n° 214) 

 

(Identique au vote no 212) 
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 Sur la motion de M. Lévesque, leader adjoint du gouvernement : 

 

(Vote n° 215) 

 

POUR - 94 

Abou-Khalil (CAQ) Ciccone (PLQ) Hébert (CAQ) Morin (PLQ) 

Allaire (CAQ) D'Amours (CAQ) Jacques (CAQ) Picard (CAQ) 

Arseneau (PQ) Derraji (PLQ) Jeannotte (CAQ) Poulet (CAQ) 

Asselin (CAQ) Déry (CAQ) Jolin-Barrette (CAQ) Poulin (CAQ) 

Bachand (CAQ) Dorismond (CAQ) Julien (CAQ) Prass (PLQ) 

Bélanger (CAQ) Drainville (CAQ) Labrie (QS) Proulx (CAQ) 

(Orford) Dubé (CAQ) Lachance (CAQ) Provençal (CAQ) 

Bélanger (CAQ) Dufour (CAQ) Lacombe (CAQ) Reid (CAQ) 

(Prévost) (Abitibi-Est) Laforest (CAQ) Rivest (CAQ) 

Biron (CAQ) Dufour (PLQ) Laframboise (CAQ) Rizqy (PLQ) 

Blais (CAQ) (Mille-Îles) Lafrenière (CAQ) Roberge (CAQ) 

Blouin (CAQ) Émond (CAQ) Lamontagne (CAQ) Rotiroti (PLQ) 

Boivin Roy (CAQ) Fitzgibbon (CAQ) LeBel (CAQ) Rouleau (CAQ) 

Bonnardel (CAQ) Fortin (PLQ) Lecours (CAQ) Roy (CAQ) 

Bourassa (CAQ) Fréchette (CAQ) (Les Plaines) Sainte-Croix (CAQ) 

Bussière (CAQ) Gagnon (CAQ) Lecours (CAQ) Schmaltz (CAQ) 

Cadet (PLQ) Garceau (PLQ) (Lotbinière-Frontenac) Schneeberger (CAQ) 

Caire (CAQ) Gendron (CAQ) Leduc (QS) Setlakwe (PLQ) 

Carmant (CAQ) Ghazal (QS) Lefebvre (CAQ) Simard (CAQ) 

Caron (CAQ) Girard (CAQ) Lemay (CAQ) Skeete (CAQ) 

(Portneuf) (Groulx) Lemieux (CAQ) Tanguay (PLQ) 

Caron (PLQ) Girard (CAQ) Lévesque (CAQ) Tardif (CAQ) 

(La Pinière) (Lac-Saint-Jean) (Chapleau) Tremblay (CAQ) 

Champagne Jourdain 

(CAQ) 

Grondin (CAQ) Maccarone (PLQ) (Hull) 

Charest (CAQ) Guilbault (CAQ) Martel (CAQ) Zaga Mendez (QS) 

Charette (CAQ) Guillemette (CAQ) McGraw (PLQ)  

Chassin (CAQ) Haytayan (CAQ) Montigny (CAQ)  
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